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 Délégation de compétence en matière d’attribution des aides publiques en 
faveur de l’habitat - Approbation de l'avenant n° 1 à la convention Etat-
Métropole de mise à disposition des services de l’Etat  
 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :  
 
L’Etat a délégué à la Métropole Aix-Marseille-Provence, pour une durée de 6 ans (2017-2022), la 
compétence pour décider de l’attribution des aides publiques en faveur du logement locatif social (à 
l’exception des aides de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine ANRU) et de la réhabilitation de 
l’habitat privé dans le cadre de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH). 
 
Trois conventions fixent les conditions de cette délégation : la convention cadre avec l’Etat, une 
convention de gestion avec l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) et une convention de mise à 
disposition du personnel de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer pour 3 ans (2017-
2019). 

 
Les aides publiques déléguées concernent donc principalement la construction et l’acquisition de 
logements locatifs sociaux, ainsi que l’amélioration de l’habitat privé relevant des aides de l’ANAH. 

Concernant le logement social, la Métropole assure elle-même l’engagement et le paiement des aides. 
Pour l’habitat privé, l’ANAH continue, sous l’autorité de la Métropole, d’assurer l’engagement et le 
paiement des subventions. 

 
 
Pour l’exercice de cette compétence, la Métropole Aix-Marseille-Provence s’appuie donc, jusqu’au 31 
décembre 2019, conformément à la convention spécifique signée, sur les services de l’Etat à titre 
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gratuit. Néanmoins, afin de poursuivre cette mission et de prévoir une organisation métropolitaine 
adaptée, la Métropole a demandé la prorogation de cette convention d’une année supplémentaire, soit 
jusqu’au 31 décembre 2020.  

La DDTM a donné son accord partiel à cette sollicitation, sous réserve que la période transitoire 
s’accompagne d’une montée  en puissance rapide des services de la Métropole, la DDTM ayant connu 
aussi le départ de certains agents instructeurs en 2019, non remplacés. Ainsi, il a été convenu, qu’à 
partir du 1

er
 juillet 2020, la Métropole gérera pleinement l’instruction des dossiers d’agrément, de 

financement, de conventionnement APL pour ce qui concerne le parc locatif social, puis à partir du 1
er

 
janvier 2021, la compétence globale, couvrant également les interventions sur le parc privé. Ces 
dispositions impliquent le recrutement d’agents pour l’exercice de cette compétence. 

Pour ce faire, les services de l’Etat mettront à disposition de la Métropole toutes les fiches de 
procédure existantes en vue de l’exercice des missions correspondantes et un plan de formation à 
destination des agents sera mis en place.  

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  

Le Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 5218-2 pour la 
Métropole Aix-Marseille-Provence : 

 Le Code de la Construction et de l’Habitation, et ses articles L.301-3, L.301-5-1, L.301-5-2, 
L.321-1-1 ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 La loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales, et 
notamment le XIII de l’article 61 ; 

  La loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion notamment son article 28 ;  

 La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès  au logement et un urbanisme rénové, 
notamment son article 122 ; 

  La loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, notamment son article 72 ;  

 Le plan local d’action pour l’hébergement et le logement des personnes défavorisées 
(PDHALPD) approuvé le 17 juin 2016 ; 

 La délibération DEVT 001-672/16/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
engageant le lancement de la démarche du Programme Local de l’Habitat (PLH) 
métropolitain en date du 30 juin 2016 ; 

 La délibération DEVT 008-1843/17/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille Provence du 
30 mars 2017 approuvant les conventions de délégation de compétence en matière 
d’attribution des aides publiques à l’habitat 2017-2022 ; 

 La convention de délégation de compétence entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et 
l’Etat 2017-2022 en date du 20 juillet 2017 et ses avenants ; 

 La convention pour la gestion des aides à l’habitat privé entre la Métropole Aix-Marseille-
Provence et l’agence nationale de l’habitat ANAH 2017-2022 en date du 20 juillet 2017 et ses 
avenants ; 

 La convention de mise à disposition des services de l’Etat pour l’exercice de la compétence en 
matière d’attribution des aides publiques au logement 2017-2019 en date du 20 juillet 2017 ; 
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Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 

 Que les conventions de délégation de compétence en matière d’aides publiques en faveur de 
l’habitat ont été signées pour 6 ans (2017 – 2022) ; 

 Qu’il est nécessaire de proroger d’un an la mise à disposition des services de l’Etat pour assurer 
la continuité de cette mission et préparer l’organisation métropolitaine nécessaire ; 

 
 
Délibère  

Article 1 : 
 
Est approuvé l’avenant n° 1 à la convention Métropole – Etat de mise à disposition des services de 
l’Etat qui modifie l’article 1 de la convention en prorogeant d’un an maximum le délai de mise à 
disposition. Les autres articles restent inchangés.  
 
Article 2 : 
 
Madame la Présidente de la Métropole, ou son représentant, est autorisée à signer l’avenant et tout 
document y afférent. 
 
 
 
 
 
 Pour enrôlement, 

La Vice-Présidente Déléguée 
Habitat, Logement et Politique de la Ville 
  
  
 
Arlette FRUCTUS 
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NOTE DE SYNTHESE 
 

 

L’Etat a délégué à la Métropole Aix-Marseille-Provence, pour une durée de 6 ans (2017-2022), la 

compétence pour décider de l’attribution des aides publiques en faveur du logement locatif social (à 

l’exception des aides de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine ANRU) et de la 

réhabilitation de l’habitat privé dans le cadre de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH). 

 

Trois conventions fixent les conditions de cette délégation : la convention cadre avec l’Etat, une 

convention de gestion avec l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) et une convention de mise à 

disposition du personnel de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer pour 3 ans 

(2017-2019). 

 

Les aides publiques déléguées concernent donc principalement la construction et l’acquisition de 

logements locatifs sociaux, ainsi que l’amélioration de l’habitat privé relevant des aides de 

l’ANAH. 

Concernant le logement social, la Métropole assure elle-même l’engagement et le paiement des 

aides. Pour l’habitat privé, l’ANAH continue, sous l’autorité de la Métropole, d’assurer 

l’engagement et le paiement des subventions. 

 

Pour l’exercice de cette compétence, la Métropole Aix-Marseille-Provence s’appuie donc, jusqu’au 

31 décembre 2019, sur les services de l’Etat à titre gratuit. Néanmoins, afin de poursuivre cette 

mission et de prévoir une organisation métropolitaine adaptée, la Métropole demande la prorogation 

de cette convention d’une année supplémentaire, soit jusqu’au 31 décembre 2020. 

La DDTM a donné son accord partiel à cette sollicitation, sous réserve que la période transitoire 

s’accompagne d’une montée en puissance rapide des services de la Métropole, la DDTM ayant 

connu aussi le départ de certains agents instructeurs en 2019, non remplacés. Ainsi, il a été convenu, 

qu’à partir du 1er juillet 2020, la Métropole gérera pleinement l’instruction des dossiers d’agrément, 

de financement, de conventionnement APL pour ce qui concerne le parc locatif social, puis à partir 

du 1er janvier 2021, la compétence globale, couvrant également les interventions sur le parc privé. 

Ces dispositions impliquent le recrutement d’agents pour l’exercice de cette compétence. 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 21 novembre 2019



NOTE DE VISA 

 

 

Numéro d’enregistrement de Webdelib :                                                       

 

 

 

OBJET : Délégation de compétence en matière d'attribution des aides publiques en faveur de 

l'habitat – Approbation de l'avenant n°1 à la convention Etat-Métropole de mise à disposition des 

services de l'Etat. 

 

L’Etat a délégué à la Métropole Aix-Marseille-Provence, pour une durée de 6 ans (2017-2022), la 

compétence pour décider de l’attribution des aides publiques en faveur du logement locatif social (à 

l’exception des aides de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine ANRU) et de la 

réhabilitation de l’habitat privé dans le cadre de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH). 

Pour l’exercice de cette compétence, la Métropole Aix-Marseille-Provence s’appuie donc, jusqu’au 

31 décembre 2019, sur les services de l’Etat à titre gratuit. Néanmoins, afin de poursuivre cette 

mission et de prévoir une organisation métropolitaine adaptée, la Métropole demande la prorogation 

de cette convention d’une année supplémentaire, soit jusqu’au 31 décembre 2020. 

La DDTM a donné son accord partiel à cette sollicitation, sous réserve que la période transitoire 

s’accompagne d’une montée en puissance rapide des services de la Métropole, la DDTM ayant 

connu aussi le départ de certains agents instructeurs en 2019, non remplacés. Ainsi, il a été convenu, 

qu’à partir du 1er juillet 2020, la Métropole gérera pleinement l’instruction des dossiers d’agrément, 

de financement, de conventionnement APL pour ce qui concerne le parc locatif social, puis à partir 

du 1er janvier 2021, la compétence globale, couvrant également les interventions sur le parc privé. 

Ces dispositions impliquent le recrutement d’agents pour l’exercice de cette compétence. 

 

 

Incidence Financière : Aucune 
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